
 

V1 Janvier 2023 
  1 

 

Formulaire d’inscription 

Renaturation de bas-marais en Suisse 
CRITÈRES D’ÉLIGIBILITÉ 

• 1. Le bas-marais se situe en Suisse. 
• 2. Le programme intègre des projets remettant en eau un bas-marais. 
• 3. Le bas-marais se trouve dans l’inventaire régional, cantonal ou national des sites marécageux ou a 

le potentiel d’y figurer. 
• 4. La mise en œuvre du projet de renaturation n’a pas encore commencé1.  
• 5. Le porteur de projet est en mesure de justifier des moyens manquants («déficit de financement») et 

de l’utilisation des fonds pour le projet. 
• 6. Le porteur de projet est en mesure de justifier des surfaces à renaturer. 
• 7. Le porteur de projet s’engage à réaliser un suivi de celui-ci et à en fournir les données à myclimate2  
• 8. Les réductions des émissions de CO2 obtenues dans le cadre de ce programme de subvention ne 

peuvent être revendiquées à d’autres fins ou vendues (p. ex. «certificats CO2»). 
• 9. Les subventions du programme de bas-marais sont utilisées de manière ciblée – les contributions 

fournies sont exclusivement utilisées pour la renaturation du bas-marais. 
• 10. Le bas-marais produit de la tourbe. 

• 11. Si la couche de tourbe du bas-marais n’est pas d’au moins 50 cm, son épaisseur exacte doit être déterminée 

avant l’exécution. 

• 12. Le taux de carbone organique du bas-marais doit être déterminé avant l’exécution. 
• 13. Les mesures de renaturation ont pour but de rétablir le régime hydrique naturel du bas-marais. Si 

l’entretien l’exige, le niveau d’eau ne doit être abaissé temporairement que jusqu’à rendre la surface 
praticable pour l’intervention nécessaire. 

• 14. Si une modification du niveau d’eau est prévue, celle-ci doit être annoncée à myclimate. 
 

Je confirme remplir les critères ci-dessus dans leur intégralité. 

INFORMATIONS SUR LE PROJET (SI CELLES-CI SONT CONNUES) 

Nom de l’objet et numéro du bas-marais ______________________________________________ 

Surface de renaturation prévue et budget prévisionnel correspondant (en cas de planification par étapes sur plu-
sieurs années, veuillez remplir une ligne par étape): 

 

 

 

 

1 L’attribution du mandat à l’entreprise de construction pour la renaturation (projet de chantier) ne peut avoir lieu qu’après réception par myclimate du formu-

laire d’inscription dûment complété. 

2 Les opérations de suivi sont plus précisément définies dans le contrat de subvention suivant. 
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An-
née 

Surface du bas-
marais à renatu-
rer (en ha) 

Coût de la re-
naturation 
(CHF) 

Contribu-
tion du de-
mandeur 
(en CHF) 

Contribution 
de la Confé-
dération (en 
CHF) 

Contribution 
de tiers (en 
CHF) 

Déficit de fi-
nancement 
(en CHF) 

       
       
       
       

 
Début prévu de la mise en œuvre (mois/année):   ________________________________________________ 
(Début prévu de la renaturation: signature de la passation de commande)  

Début prévu de l’activité (mois/année):   ________________________________________________ 
(Fin prévue de la renaturation) 

 

INFORMATIONS SUR LE PORTEUR DE PROJET 

Canton/nom de l’organisation: ________________________________________________ 
(Porteur de projet de renaturation) 

Prénom/nom/fonction de la personne de contact: ________________________________________________ 

 ________________________________________________ 

Adresse e-mail de la personne de contact:  ________________________________________________ 

Téléphone:  ________________________________________________ 

Adresse: ________________________________________________ 

NPA et localité:  ________________________________________________ 

DISPOSITIONS CONTRACTUELLES 

En soumettant le présent formulaire d’inscription, vous déposez une demande de subvention formelle dans le cadre 
d’un projet de protection climatique auprès de myclimate. myclimate traitera toutes les données de ce formulaire 
de manière confidentielle. 
myclimate vérifiera l’inscription et prendra contact avec le demandeur. En cas d’avis favorable, le demandeur et 
myclimate concluront un contrat de subvention. Les modalités précises de paiement et les opérations de suivi y se-
ront définies. 

La somme totale des subventions du programme est limitée en fonction de la demande des clients de myclimate. 
La réception d’une subvention après inscription ne peut être garantie à tout moment. 
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RETOUR DU FORMULAIRE D’INSCRIPTION 

Veuillez envoyer le formulaire d’inscription par e-mail à l’adresse: melanie.siegrist@myclimate.org 

ou par courrier à: Stiftung myclimate, Mélanie Siegrist, Pfingstweidstrasse 10, 8005 Zurich 

Nous prendrons contact avec vous après réception et vérification du formulaire d’inscription. Si vous avez des ques-
tions, vous pouvez nous contacter par téléphone (044 500 43 50) ou par e-mail (melanie.siegrist@myclimate.org). 

 

Lieu/date: Signature du demandeur: 

________________________________ _________________________________________ 
 

 Nom:  _______________________________ 

 Fonction: _______________________________  
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